
 

 

COMPTE-RENDU SORTIE DU  07.11.2025  (organisée par Yolande Demon) 

 

 

 Départ en covoiturage de Gradignan vers Mérignac pour rendre visite à l’association « Les 

Pompiers Solidaires », dont le siège social se situe à la Maison des associations, 55 avenue du 

Maréchal de Lattre. Nous sommes accueillis par M. Jérémie Combelles, membre du CA de 

l’association créée en 2011 à Mérignac. Cette asso existe sur le plan national. 

 

 D’une façon générale, les pompiers peuvent être professionnels, comme Jérémie, volontaires, ou 

pompiers de Paris, qui dépendent de l’Armée, ou à Marseille, de la Marine.  

 

 En tant qu’association, les Pompiers Solidaires recherchent des bailleurs qui peuvent venir de la 

région, du département et aussi de quelques fonds privés. Ils organisent des manifestations 

locales pour aussi récupérer des fonds (Forum des associations, action cadeau à Mérignac, etc.) 

Pour eux,  il existe une prise en charge des vaccinations et de l’équipement vestimentaire. Les 

assurances sont prises au compte de l’association, sauf pour l’Ukraine : là, leur mission était à 

leurs propres risques. L’association fonctionne principalement avec des bénévoles. 

 

L’association Pompiers Solidaires de Mérignac s’occupe du développement de l’accès à l’eau – 

actuellement 2 milliards d‘humains n’y ont pas accès  – et à l’hygiène dans les pays en 

développement, mais certains pays refusent ces interventions pour les raisons géopolitiques. 

Elle a fait des missions au Togo, en Ouganda où elle a installé des forages et un bassin de 

rétention. A partir de là, s’est développé un projet de maraîchage, organisé par des femmes, ce 

qui leur assure une autonomie financière par la vente de produits agricoles. Elles bénéficient d’une 

formation et d’un accompagnement à la gestion par un prestataire local embauché par les 

pompiers solidaires.  

 

 En Côte d’Ivoire, leur mission a été un programme d’accès à l’eau pour les populations 

défavorisées (création d’un réseau d’eau courante et de latrines, électrification de villages). Des 

artisans locaux participent à ces projets. Les Pompiers Solidaires participent à un programme 

d’information et de sensibilisation des  jeunes filles pour lesquelles la première cause 

d’absentéisme à l’école est liée au manque de protections hygiéniques. Elles reçoivent 

gratuitement des protections pour améliorer leurs conditions pendant leurs règles. 

 

Pour toutes ces missions, il faut créer un comité de gestion pour s’assurer que toutes les étapes du 

suivi des missions seront gérées. Elles sont nombreuses : évaluation de la situation (avec deux 

Pompiers Solidaires pour la mission), recherche des bailleurs, évaluation de l’investissement des 

fonds propres, logistique, mise en place d’un programme. Avant de quitter une mission, un comité 

est formé pour faire le suivi et un responsable local est désigné. Il s’agit d’apporter une solution à 

long terme aux problèmes sanitaires (eau, toilettes) dans le but d’améliorer la santé de la 

communauté avec la participation active de celle-ci.  

 

Les pompiers solidaires de Mérignac ont participé à l’assistance médicale en Turquie lors du 

tremblement de terre en 2023 et installé une tente pour les soins gynécologiques.  

Ils ont été actifs sur le plan logistique lors des incendies en Gironde et ont localement organisé les 

actions d’information dans des écoles sur les risques d’accidents domestiques. 

 

Les Pompiers Solidaires travaillent aujourd’hui sur un agrément de l’OMS reconnaissant le travail 

de Coordination en France et à l’étranger. 



 

 

 

Après cette visite, nous sommes allés déjeuner au restaurant solidaire de Pessac Le Magellan. Puis 

nous sommes partis pour rendre visite à Domicile Santé, à Gradignan.  

 

L’association à but non lucratif Domicile Santé, régie par la loi de 1901, existe depuis 40 ans. Créée 

par des religieuses en 1985, elle travaille sur Gradignan et le Val de l’Eyre. Ses activités : les soins 

et l’aide à domicile. Elle emploie actuellement  5 infirmières, 15 aides-soignantes et 100 auxiliaires 

de vie pour accompagner 450 personnes dont certaines en situation de handicap. Depuis 2007, 

elle a créé une nouvelle antenne à domicile et avec des ateliers dans ses locaux pour l’aide à la 

perte de l’autonomie afin de favoriser la socialisation, stimuler et maintenir les capacités et 

soulager les aidants. Cette activité d’accompagnement des personnes présentant des troubles 

cognitifs  est gérée par une auxiliaire  de soin agrémentée en gérontologie. Un psychologue 

intervient auprès des aidants en cas de besoin.  

 

 Les prestations payantes sont prises en charge en partie par la Sécurité sociale. L’association fait 

constamment face aux problèmes du vieillissement de la population et à la diminution des moyens 

financiers. Elle travaille avec les assistantes sociales de la commune pour évaluer les besoins. Elle 

intervient aussi dans les EPAHD. Il existe une centralisation des appels 24h/24. Les contraintes 

budgétaires sont de plus en plus importantes. L’association bénéficie de l’aide de deux banques, et 

d’entreprises pour l’acquisition de matériel.  
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